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Question écrite 
Sarco, le mouroir mobile 

Le Conseil d’Etat nous ayant fait part de son agacement – justifié à mon 
avis – quant à la prolifération des QUE dont une grande majorité ne revêt 
aucun caractère d’urgence, la présente question se veut non urgente et brève : 
 

Le Conseil d’Etat entend-il interdire l’utilisation à Genève du dispositif 
appelé Sarco, mis à disposition par Exit International, afin de faciliter le 
suicide non assisté des patients concernés ? 

Sinon, pourquoi ? 
 

Je remercie le Conseil d’Etat de sa prochaine réponse. 


